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mairement, fur le ferment d'un témoin digne de foi (autre-
que le dénonciateur) et qui ordonnera que l'amende,- ainfi
que les frais de- pourfuite, feront levés, par un-ordrefignéde
lui, de faifie et de vente des meubles, du contrevenant; la
moitiédes dites amendes (exceptê-dans le cas mentionné
au cinquieme article) appartiendra à fa Majefté et l'autre
au dénonciateur. Et il fera loifible à tout Commiffaire de'
la paix de convaincre tout particulier coupable 'de toutes
contraventions contre cette Ordonnance, fur la vue de telle
contravention dans lefquels cas (excepté dans celui meni
tionné au cinquieme article) toute l'amendesapartiendra.à.
fa Majefté.

Toutes pourfuites pour contraventions commifes contreLes pour<utes fe

cette Ordonnance commenceront dans quinze jours du ! rom dans quînze
tems qu'elles auront été commifes.

(Signé) GUY CARLETON.,
Statué et Ordonné par ia lufdite autoritéet pafé en Confeil
Jus le grandfçeau de la Province, en la Chambredu
Confeil au Chdieau St. Loüis en la ville de .Qtébec, le
quatrieme, jour dit mais de Mars, dans la dix feptiene
année du Regne de notre Sziverain Seigneur GEORGE
Trois, par la Grace de Dieu, Roi de la Grande Bre-
tagne, de France, et d''Irelande, Défenfeur de lafoi,
.&c. &c. &c. de l'année de notre Seigneur milfept cens
Joixante et dixfept..

Par ordre de Son Excellence,

(Signé) J: WILLIAMs,. C. L. C.
rraduit par ordre de Son Excellence,

F. J. CUGNET, S. F.

ANNOK


